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ANNEXE 2

TABLEAU DE SYNTHESE DES DISPOSITIFS DE MODULATION DES LOYERS DANS

LE PARC SOCIAL 

Dispositif 

Cadre 

juridique / 

support 

Caractère 

obligatoire 

facultatif 

ou 

Echelle  de

mise  en

œuvre 

Mixité mise en 

œuvre 

Exemption de 

SLS 

Articles L. 441-

3  à  L.  441-15

du CCH

Obligatoire QPV  et  ZUS

de  l’ensemble

du parc social

du 

bailleur 

Permet d’accueillir en

QPV  des  ménages

dont  les  ressources

peuvent  excéder  les

plafonds PLS.  

Clause de mixité 

sociale 

Article D. 331-

12 du CCH 

Conventions 

APL 

Obligatoire Opération 

financée 

Permet d’accueillir en

QPV  des  ménages

dont  les  ressources

excèdent  de  20%  au

plus  les  plafonds

PLUS,  hors

dérogation  en  cas

d’absence  de

subvention.   Permet

d’accueillir hors QPV

des ménages dont les

ressources  sont

inférieures  ou  égales

aux plafonds PLAI. 

Interchangeabilité

de l’occupation 

des logements 

financés en PLAI 

et en PLUS 

Article D. 353-

16 du CCH 

Conventions 

APL 

Facultatif Opération 

financée 

Permet d’accueillir en

QPV  des  ménages

dont  les  ressources

sont  supérieures  aux

plafonds  PLAI  mais

n’excèdent  pas  les

plafonds  PLUS.

Permet  d’accueillir

hors  QPV  des

ménages  dont  les

ressources  sont

inférieures  ou  égales

aux plafonds PLAI.  

Politique des 

loyers 

dérogatoires (fin 

de 

Ordonnance  n°

2019-453 du 15

mai 2019 

Facultatif 

(expérimentation

) 

Tout  ou partie

du  parc  social

du 

Permet d’accueillir en

QPV  des  ménages

dont  les  ressources

n’excèdent  pas  les

dugue_n
Tampon 

dugue_n
Tampon 



l’expérimentation) bailleur plafonds PLS. 

Permet  d’accueillir

hors  QPV  des

ménages  dont  les

ressources  sont

inférieures à 80% des

plafonds PLAI. 

Nouvelles

politique  des

loyers 

Articles L. 445-

2 à 

L. 445-3-1 du 

CCH 

Conventions

d’utilité sociale

Facultatif Tout  ou partie

du  parc  social

du 

bailleur 

Permet d’accueillir en

QPV  des  ménages

dont  les  ressources

n’excèdent  pas  les

plafonds PLS. 

Permet  d’accueillir

hors  QPV  des

ménages  dont  les

ressources  sont

inférieures  ou  égales

aux plafonds PLAI. 
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CONVENTION ENTRE LES BAILLEURS DE L’ISERE 

DEFINISSANT LES MODALITES DES RELOGEMENTS 

OPERATIONNELS 
 

PREAMBULE 
Dans le cadre des opérations de renouvellement urbain, qu’elles soient ANRU ou hors 
ANRU, les bailleurs sociaux ont souhaité encadrer les relations interbailleurs concernant les 
relogements opérationnels.  
 

A CET EFFET, ENTRE LES SIGNATAIRES DESIGNES CI-DESSOUS, IL EST 

CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
o L’organisme « attributaire » correspond à l’organisme accueillant une famille sur son 

patrimoine 

o L’organisme « d’origine » est celui devant procéder au relogement d’une famille 
 

ARTICLE 1 – OBJET  
La présente convention a pour objet de définir les modalités de relogement des ménages 
concernés par les opérations de renouvellement urbain en Isère. 
 
ARTICLE 2 – PRISE D’EFFET – DELAIS DE VALIDITE 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature, pour une durée de 2 ans. 
Cette convention pourra être renouvelée par tacite reconduction.  
 

ARTICLE 3 – MODALITES D’INTERVENTION 
  
3.1 – GESTION DES RELOGEMENTS 
 

3.1.1 : Définition des besoins en relogement 
L’organisme d’origine fera état de ses besoins aux organismes attributaires. 
Toute situation compliquée (impayés, troubles…) sera signalée en amont du relogement pour 
que les mesures d’accompagnement nécessaires, le cas échéant, puissent être prises.  
 

3.1.2 : Gestion des opportunités des relogements proposés 
 

1. Les personnels en charge des relogements des organismes d’origines et attributaires, 
échangeront pour effectuer le rapprochement offre-demande.  

2. A partir de la réception d’une offre de relogement faite par un bailleur attributaire au 
chargé de relogement du bailleur d’origine, ce dernier dispose d’une période de 48h 
ouvrée pour indiquer si le ménage est intéressé pour visiter le logement.  

3. En cas d’intérêt du locataire pour le logement proposé, le bailleur d’origine s’engage à 
ne pas dépasser un délai de 10 jours ouvrés pour faire visiter le logement (sous réserve 
d’une possibilité de visite effective) au locataire accompagné du bailleur d’origine. Si 
le locataire est intéressé par le logement, le bailleur d’origine transmettra le dossier 
complet sous 2 jours pour le passage du dossier en CAL. 



4. L’organisme d’origine assure l’accompagnement des ménages à reloger et ce jusqu’à 
la signature définitive du bail, voire, en cas de réclamation ou de difficulté 
particulière, dans le mois suivant son entrée dans les lieux.  

5. L’organisme attributaire autorise un référent de l’organisme d’origine à accompagner 
le ménage concerné pour la visite du logement et pour les démarches nécessaires à la 
préparation du contrat de location, ainsi qu’à l’assister, si besoin, pour la signature du 
bail. 

 
3.1.3 : Modalités de propositions 
L’organisme attributaire informera le locataire de la proposition de logement selon ses 
modalités propres (courrier AR, téléphone, lettre simple), avec copie courrier électronique au 
bailleur d’origine. Le bailleur attributaire sera en mesure d’attester auprès de l’organisme 
d’origine de la ou des proposition(s) effectuée(s). 
 
3.1.4 : Décision d’attribution 
La décision officielle d’attribution sera prise par la Commission d’Attribution des Logements 
(CAL) de l’organisme attributaire dans le cadre des règles définies par le Code de la 
construction et de l’habitat (CCH).  
Il est rappelé que le passage en CAL est facultatif pour les locataires ayant l’obligation d’être 
relogés dans le cadre d’une démolition (théoriquement pas de rupture de bail).  
 
3.1.5 : Facturation dépôt de garantie 
L’organisme attributaire adressera à l’organisme d’origine une facture du montant du dépôt de 
garantie. 
 

L’organisme d’origine aura un délai de 30 jours pour effectuer le paiement à réception de la 
facture. 
 
3.1.6 : Dossier APL 
Lors de la signature de l’état des lieux entrant, le bailleur attributaire constitue le dossier APL 
avec le locataire et le transmet à la CAF. 
. 
 
3.2 – TRAVAUX A LA RELOCATION 
 

3.2.1 : travaux de remise en état 
L’organisme attributaire assure une remise en état normal du logement.  
 
S’ils le jugent utile, les organismes peuvent prévoir une fiche « engagement de travaux » 
(modèle joint en annexe) signée par le locataire et les bailleurs qui précisera le cas échéant les 
travaux à faire par le bailleur attributaire dans le cadre de la remise en état normal du 
logement et la nature des éventuels travaux complémentaires financés par le bailleur 
d’origine. Le bailleur d’origine pourra également proposer à ses locataires des bons de 
fournitures (peintures, papiers-peints) pour la réalisation des travaux dans le nouveau 
logement. 
 

3.2.2 : travaux complémentaires éventuellement nécessaires 
Si des travaux complémentaires aux 3.2.1 s’avèrent nécessaires, l’organisme attributaire les 
prendra à sa charge et sera remboursé par l’organisme d’origine dans un délai de 30 jours à 
compter de la présentation d’une facture originale, accompagnée des copies des factures des 
entreprises. 



 
Les travaux complémentaires seront réalisés par l’organisme attributaire suivant les modalités 
suivantes : 

1. L’organisme d’origine identifiera, lors de la visite du logement avec le locataire relogé 
et en présence d’un représentant de l’organisme attributaire, l’ensemble des travaux à 
réaliser dans ledit logement. Ils pourront si les organismes le décident être formalisés 
dans une fiche d’engagement de travaux (modèle joint en annexe).  

2. Elaboration d’une liste des travaux complémentaires avec signature tripartite 
3. L’organisme attributaire fournira dans un délai moyen de 10 jours, à compter de 

l’acceptation du logement proposé par la famille, à l’organisme d’origine : 
- le devis des travaux à réaliser correspondant à la liste arrêtée avec l’organisme 

d’origine,  
- le délai prévisionnel des travaux, 
- la date de mise à disposition du logement. 

4. L’organisme d’origine dispose d’un délai de 5 jours maximum pour donner son 
accord. 

5. Dès acceptation par l’organisme d’origine, l’organisme attributaire assurera la 
commande, le suivi, la réception et le règlement des travaux. 

6. En cas de refus par le ménage de la signature du bail, le coût des travaux, validés par 
le bailleur d’origine, doivent être pris en charge par celui-ci. 

 
3.2.3 : Portage de la vacance 
Si pour les besoins du relogement, une période de vacance supérieure à 15 jours - par rapport 
à la date initialement prévue pour la signature de bail - est nécessaire, elle sera refacturée 
(loyers + charges) à l’organisme d’origine.  
 
ARTICLE 4 – BILAN DES RELOGEMENTS 
Chaque organisme d’origine établira par opération un bilan des relogements effectués 
(caractéristiques du logement fourni soit localisation, statut, etc.). 
 
ARTICLE 5 – ELECTION DE DOMICILE 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif.  
 
 
Fait en 9 exemplaires à Grenoble : 
 
Le  
 
Stéphane DUPORT-ROSAND 
Président d’Absise 
Directeur général Actis 
 
 
 
 
Isabelle RUEFF 
Directrice générale d’AIH 
 
 

 
 
Patricia DUDONNÉ 
Directeur général de la SDH 
 
 
 
 
Anne-Sophie MOUILLÉ 
Directeur général de la SCIC Habitat 
Rhône-Alpes 



 
 
 
 
David MANSUY 
Directeur général du LPV 
 
 
 
 
Michel BRUN 
Directeur général de Pluralis SHA 
 
 
 
 
Nicolas BERTHON 
Directeur général d’ADVIVO 
 
 
 
 
Gabriel SIBILLE 
Directeur général de Grenoble Habitat 
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Accueil du public :
1 place André Malraux à Grenoble

Adresse postale :
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